Traité préalable aux interventions de la Société des Nations et de ses membres lors de conflits internationaux ou internes
++++

PREAMBULE 

Les gouvernements et leurs représentants membres de la SDN, le Conseil permanent de la SDN et le Secrétariat de la SDN,

Soucieux de réglementer les cadres d'intervention de la SDN lors de conflits internationaux ou internes,

Soucieux d'aider à l'équilibre et la paix sur l'ensemble du monde anneau de Driss ; 

Décident : 

1. Préalable à l'intervention de la SDN ou de ses mandataires :

1.1 - Avant toute intervention de la SDN ou de ses mandataires, celle-ci doit avoir proposé ses services aux protagonistes des conflits internationaux ou internes. 
2. Envoi d'émissaires de la SDN ou des nations membres de celle-ci :


2.1 - La SDN doit veiller à l'envoi d'émissaires dans les pays en conflit ; 

2.2 - Afin de servir d'intermédiaire lors des conflits internationaux, la SDN se doit de mandater des émissaires auprès des partis en conflit ;


2.3 - Les émissaires prévus à l'article 2.1 du présent traité peuvent être aidés par tous diplomates des nations membres de la SDN.

2.4 - Les émissaires mandatés par la SDN doivent apporter des propositions de solutions concrètes réalisables pour que les nations en conflit international ou interne puissent sortir de la guerre. 

3. Aide humanitaire :


3.1 - L'aide humanitaire a pour but de prévenir toutes les souffrances que pourraient subir les populations civiles des nations en guerre, elle répond en cela aux besoins déclarés ou estimés de ces populations ;


3.2 - Lors de conflits internationaux, l'envoi d'aide humanitaire doit être voté à la majorité par l'Assemblée Générale ;


3.3 - Lorsque la décision d'envoyer de l'aide humanitaire est prise, la décision de participer doit rester facultative pour les nations membres de la SDN ;

3.4 - Cette aide sera répartie à travers les nations membres de la SDN en fonction de la volonté de chacune. 
4. Intervention militaire


4.1 - Les nations membres de la SDN affirment leur volonté de pouvoir mettre en place une intervention militaire une fois les points 2 et 3 du présent traité complétés ; 
4.2 - Modalité de la décision d'intervention de la SDN lors d'un conflit international ou interne ; 

4.2.1 - La décision d'intervention de la SDN lors d'un conflit international ou interne est prise à la majorité du Conseil Permanent ; 

4.2.2 - Une fois le vote clos, le Conseil Permanent, par le biais du Secrétaire Général ou, par défaut, de son assistant, doit en informer l'Assemblée Générale ; 

4.2.3 - L'Assemblée Générale peut alors, par un vote à la majorité, refuser l'intervention; 

4.2.4 - En cas de vote contre l'intervention militaire par l'Assemblée Générale contre l'avis du Conseil Permanent, le vote de l'Assemblée Générale prime sur celui du Conseil Permanent ;

4.3 - Décisions concernant la mise en place des armées pouvant intervenir au nom de la SDN :


4.3.1 - Afin d'intervenir lors des conflits, la SDN ne doit pas se prévaloir d'une armée équipée et entretenue par ses institutions ; 
4.3.2 - Les interventions de la SDN lors des conflits internationaux ou internes doivent être fait par une coalition formée de nations respectant notre charte, avec adoubement de la SDN ;

4.3.3 - La coalition adoubée par la SDN et composée en partie de nations non membres de la SDN demeure sous commandement d'une ou de plusieurs des nations membres de la SDN faisant partie de la coalition afin de s'assurer que sont intervention demeure conforme aux orientations choisies par la SDN;

4.3.4 - Les armées mandatées par la SDN interviendront selon le mandat que leur aura donné le Conseil Permanent ;
4.4 - La SDN confirme que son engagement se doit, lors de la résolution de conflits, de veiller à la restauration d'institutions démocratiques.  

5. Spécifications concernant les nations membres de la SDN


5.1 - Lorsqu'une nation membre de la SDN est entraînée malgré elle dans un conflit international ou interne, ladite nation doit faire appel à la SDN afin que la procédure normale de décision des modes d'intervention de la SDN soit respectée.


5.2 - La nation ou coalition de nations membres de la SDN intervenant sans l'aval de la SDN doit être considérée comme un belligérant et être traitée comme tel. Le conflit international ou interne dans lequel elle s'est engagée est alors traité suivant les modalités normales prévues par le présent traité ;

5.3 - Afin de sanctionner les nations membres de la SDN ne respectant pas la charte de la SDN ;


5.3.1 - La SDN se doit de leur retirer leur droit de vote jusqu'à un vote de l'Assemblée Générale le leur rétablissant ;


5.3.2 - Sanctions concernant les membres du Conseil Permanent ; 

5.3.2.1 - Le membre du Conseil Permanent dont la nation aurait contrevenu au présent traité conformément à l'article 5.4 se perd son siège dans cette instance ; 

5.3.2.2 - Le siège vacant est occupé par un nouvel élu par vote conforme aux élections des membres du Conseil Permanent ; 

5.3.2.3 - Le mandat du membre du Conseil Permanent élu dans le cadre de l'article 5.3.2.2 du présent traité prend fin avec le renouvellement du Conseil Permanent suivant le calendrier habituel des élections ;

5.4 - Afin de mettre des sanctions en place contre un pays ne respectant pas les valeurs de liberté et de justice des nations membres de la SDN, la SDN se doit d'organiser un boycott, complet ou partiel, selon le vote de l'Assemblée générale ;
5.5 - Afin d'aider à la mise en place de ces sanctions ou de prévenir les nations prises à partie dans un conflit international ou interne, la SDN se doit de demander aux organisations internationales dont ces nations sont membres qu'elles interviennent également dans un sens conforme à celui de la SDN.
